
 
 

 

 

L’évolution de la chaîne de commandement a servi une nouvelle 

fois le haut de la pyramide  s’engraissant une fois de plus, 

laissant comme d’habitude de  côté : la base ! 
 

 Cette base qui tient les prisons au quotidien grâce a son 

savoir faire et son professionnalisme, qui travaille sur des 

rythmes d’un autre âge et qui est exposée de plus en plus à une 

population devenue ingérable: terroristes, cas psy, criminels sans 

fois ni lois. 

 Cette même base qui est la grande oubliée de la crise 

COVID, tenant les détentions sans incident majeur depuis plus 

d’un an ! 

 Cette base qui subit de plein fouet les risques psychosociaux 

qu’engendre notre profession. 
 

 Cette base pour tous ceux qui l’ont oublié ce sont les 

SURVEILLANTS, les grands oubliés de la dernière réforme. 
 

 Pourtant qui s’est battu et a été sanctionné sur les deux 

derniers mouvements ? LES SURVEILLANTS !!  

  On ne veut plus de miettes !! 
 



 

 Les premiers de cordée ont été bien servis à la table mais 

les surveillants, eux, les derniers de cordée ont été lâchés et 

sont restés dans le gouffre !!! 
 

 A quand une réforme statutaire et indemnitaire digne de ce 

nom reconnaissant nos investissements et notre professionnalisme 

au quotidien ? 
 

Cela suffit de nous vendre des histoires de surveillant acteur, de 

magnums, de gilets par lames !!!! Stop au blabla !! 
 

La priorité c’est le statutaire et l’indemnitaire, la reconnaissance 

passe surtout par là !!! 
 

Est-il normal qu’un acteur « majeur » de la 3ème  force de 

sécurité publique doive faire entre 20 et 30h supplémentaires 

par mois pour obtenir un salaire correct ? 
 

 Il y en a assez de n’avoir que quelques miettes, 

les surveillants  sont à bout et dégoûtés !!! 

STOP !! 
 

Quand on voit certains changements catégoriels, on peut se 

poser la question de savoir qui gère réellement les coursives, les 

surveillants ou les carriéro-syndicalistes qui sont censés les 

représenter dignement ?? 
 
 

A quand un passage en catégorie B avec une fusion de la grille 

surveillant/brigadier et un allongement des échelons pour les 

carrières longues ? 
 
À Annoeulin, le 02 juin 2021                                   pour le Bureau local

            

  


